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Introduction  

 

Loi sur léacc¯s ¨ léinformation 

La Loi sur léacc¯s ¨ léinformation (la Loi) reconnaît que les citoyens canadiens, les résidents permanents et 

les sociétés présentes au Canada ont un droit déaccès aux renseignements contenus dans les documents 

de léadministration fédérale, sous réserve de certaines exceptions particulières et limitées. La Loi a pour 

but de compl®ter les proc®dures existantes déacc¯s aux renseignements du gouvernement et une 

obligation législative pour les institutions fédérales . 

 

En vertu de léarticle 72 de la Loi sur léacc¯s ¨ léinformation, le rapport annuel est déposé au Parlement à la 

fin de chaque exercice. Le pr®sent rapport d®crit comment, pendant léexercice de 2012-2013, le Conseil 

des arts a assum® ses responsabilit®s relativement ¨ léacc¯s ¨ léinformation. 

 

Le mandat du Conseil des arts du Canada  

Le Conseil des arts est une société déÉtat autonome créée en 1957 par une loi du Parlement (la Loi sur le 

Conseil des arts du Canada). Il a pour rôle de « favoriser et de promouvoir léétude et la diffusion des arts 

ainsi que la production déãuvres déart ».  

 

Le Conseil des arts offre une vaste gamme de subventions et de services aux artistes et aux organismes 

artistiques professionnels canadiens ãuvrant dans les domaines de la musique, du théâtre, des lettres et 

de léédition, des arts visuels, de la danse, des arts médiatiques ainsi que des arts intégrés 

(multidisciplinaires). Il vise aussi à accroître léintérêt du public envers les arts, grâce à des activités de 

communication, de recherche et de promotion des arts.  

 

Le Conseil décerne tous les ans des prix et des bourses à environ 200 artistes et chercheurs. La 

Commission canadienne pour léUNESCO mène ses activités sous léégide du Conseil. La Banque déãuvres 

déart du Conseil détient quelque 17 500 ãuvres déart contemporain canadien quéelle offre en location aux 

secteurs privé et public. 

 

Le Conseil des arts est dirigé par un conseil déadministration composé de onze membres. Les membres du 

conseil déadministration et le directeur et chef de la direction du Conseil sont nommés par le gouverneur 

en conseil pour des mandats déune durée déterminée. Le Conseil des arts tient fortement compte de léavis 

des artistes et professionnels des arts (dont environ 650 siègent annuellement aux différents jurys ou 

comités de pairs) de toutes les régions du pays. Il collabore aussi étroitement avec les agences et les 

ministères culturels fédéraux et provinciaux/territoriaux ainsi quéavec des organismes municipaux. Il fait 

rapport de ses activités au Parlement par le truchement du ministre du Patrimoine canadien.  

 

Pour plus déinformation sur le Conseil des arts, veuillez consulter notre site Web ¨ léadresse 

« www.conseildesarts.ca ». 

 

Infrastructure de léacc¯s ¨ léinformation 

 

Délégation de pouvoir   

Les ministres et les responsables déorganismes ont la responsabilité de veiller à ce que leurs organismes 

respectent les dispositions législatives sur léaccès à léinformation.  

 

Conform®ment ¨ léarticle 73 de la Loi et aux règlements connexes, le directeur et chef de la direction du 

Conseil des arts a d®l®gu® ses attributions quant ¨ léapplication de la Loi sur léacc¯s ¨ léinformation. La 

délégation intégrale revient au Directeur, Finances et administration / DPF ainsi quéau coordonnat eur de 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/en/A-1/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-2/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-2/page-1.html
http://www.conseildesarts.ca/
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léaccès à léinformation et de la protection des renseignements personnels . Certaines responsabilités ont 

été confiées à léadjoint administratif principal , Finances et administration afin déacc®l®rer le traitement des 

demandes en 2012-2013, conformément au Rapport sur léétude du SCT sur les Pratiques exemplaires pour 

les demandes déaccès à léinformation faisant léobjet déun traitement particulier  (avril 2011) du secrétariat 

du Conseil du Trésor du Canada. Les attributions déléguées (avis de prorogations et avis aux tiers) sont 

indiqu®es dans léarrêté de délégation (annexe C). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bureau de lõaccès à lõinformation et de la protection des renseignements personnels (lõAIPRP) 

Le Bureau de lõaccès à lõinformation et de la protection des renseignements personnels (lõAIPRP) est 

charg® de lõadministration de la Loi sur lõacc¯s ¨ lõinformation au Conseil des arts. Le Bureau de lõAIPRP est 

compos® dõun coordonnateur de lõaccès à lõinformation et de la protection des renseignements 

personnels à temps plein, et dõun adjoint administrati f principal temporaire à temps partiel relevant du 

directeur, Finances et administration. 

 

Au nom du directeur et chef de la direction du Conseil des arts, le Bureau de lõAIPRP reçoit toutes les 

demandes dõacc¯s et de consultation (internes et externes), fournit des réponses de qualit® en sõassurant 

du respect de la loi, des règlements et des politiques gouvernementales, élabore les orientations et les 

normes de lõorganisme, prodigue des conseils professionnels et fournit de la formation au sein du Conseil 

sur toutes les questions liées à la Loi.  

 

Les pr®pos®s ¨ lõAIPRP doivent de plus répondre aux questions parlementaires au nom du Conseil des arts 

du Canada. 

 

Salle de lecture  

Lõarticle 71 de la Loi sur lõaccès à lõinformation  exige que les institutions fédérales fournissent des 

emplacements où le public peut consulter des documents, comme Info Source. Aux termes de la Loi, 

lõinstitution a désigné un espace dans ses bureaux comme salle de lecture publique. Ses bureaux sont 

situ®s ¨ lõadresse suivante : 

 

350, rue Albert 

Ottawa (Ontario) 

 

  

Directeur  
et chef de la direction  

Adjoint administratif  
principal  

Coordonnateur de lôAIPRP 

Directeur , Finance s et 

administration  / DPF  

http://www.priv.gc.ca/media/sp-d/2010/sp-d_20101104_pk_f.asp
http://www.priv.gc.ca/media/sp-d/2010/sp-d_20101104_pk_f.asp
http://infosource.gc.ca/emp/emptb-fra.asp
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INTERPRÉTATION DU RAPPORT STATISTIQUE SUR LõACCĉS ë LõINFORMATION 

 

Lõannexe B, qui présente le rapport statistique résumant les activités du Conseil des arts liées à la Loi sur 

lõacc¯s ¨ lõinformation, couvre la période du 1
er

 avril 2012 au 31 mars 2013. Le Bureau de lõAIPRP 

coordonne et traite les demandes, et assure la liaison avec les spécialistes en programme et les tiers afin 

de fournir des services dans les meilleurs délais aux requérants. 

 

PARTIE 1 ð Demandes en vertu de la Loi sur lõacc¯s ¨ lõinformation 

 

Au cours de lõexercice 2012-2013, le Conseil des arts a reçu 101 demandes officielles. Le taux dõefficacit® 

du Bureau de lõAIPRP en ce qui a trait au délai de réponse prescrit dans la Loi sur lõacc¯s ¨ lõinformation 

continue de sõétablir à 100 %, et ce, en d®pit de lõaugmentation de 20 % des demandes par rapport à 

lõexercice pr®c®dent. Deux demandes de lõexercice pr®c®dent avaient ®t® report®es portant le total à 103 

demandes actives (3 demandes ont ®t® report®es ¨ lõexercice 2013-2014). (Annexe B : Tableau 1.1) 

 

La majeure partie des demandes officielles dõacc¯s ¨ lõinformation provenaient dõorganismes et 

représentent 92 des 100 demandes fermées (92 %). La source de toutes les demandes officielles reçues 

par le Conseil des arts figure au tableau suivant : 

 

 
 

(Annexe B : Tableau 1.2) 

 

  

Médias 
1 (1 %) 

les journalistes, les chroniqueurs et 
les recherchistes travaillant pour un 
quotidien, la t®l®vision ou dôautres 
médias 

Secteur universitaire 
2  (2 %) 

les professeurs (universités, collèges, 
institutions professionnelles), les 
enseignants, les éducateurs, les 
étudiants et les chercheurs universitaires 

Entreprises 
(secteur privé) 

1 (1 %) 
les repr®sentants dôentreprises et de soci®t®s du 
secteur privé, les courtiers en information, les 
mandataires, les avocats, les experts-conseils, les 
lobbyistes rémunérés, etc. 

Organismes 
92 (91 %) 

les associations, les syndicats, les 
organismes bénévoles et sans but lucratif, les 
bureaux des députés et sénateurs, les partis 
politiques, les organismes non 
gouvernementaux, etc. 

Public 
5  (5 %) 

les individus et toute 
personne qui nôest pas 
incluse dans les 
catégories identifiées 

Nombre de demandes par source 

Exercice 2012 - 2013 
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Le tableau suivant présente une comparaison des sources de demandes entre les exercices 2009-2010 à 

2012-2013.  

 

Les demandes dõacc¯s ¨ lõinformation couvrent un large éventail de sujets concernant les rôles et 

responsabilités du Conseil des arts, et en particulier le processus dõ®valuation par les pairs, les rapports 

dõ®valuation des demandes particulières de subvention, le financement dõartistes professionnels et 

organismes artistiques, les crit¯res dõoctroi de subvention et les procédures sur lõadministration des 

programmes et activités du Conseil.  

 

Des spécialistes de programme expliquent le contexte et donnent des indications aux pr®pos®s ¨ lõAIPRP 

sur la nature sensible de lõinformation contenue dans les documents pertinents communiqués en réponse 

à une demande. Le Bureau de lõAIPRP examine les documents pertinents ligne par ligne, cite les 

dispositions pertinentes de la Loi si des renseignements ne sont pas divulgués, et détermine sõil y a un 

risque de couplage de renseignements personnels dans un dossier donné.  

 

 

 

 

 

Le nombre de pages nécessitant un examen détaillé a diminué de 34 % en 2012-2013 comparativement à 

2011-2012. La traduction dans lõautre langue officielle pour les besoins dõune r®union de pairs ®valuateurs 

peut influer sur le volume de pages dans les demandes liées aux évaluations. Lorsque des évaluations sont 

traduites, les versions dans les deux langues officielles sont divulguées au requérant. Un moins grand 

nombre dõ®valuations devant °tre traduites expliquerait la baisse du nombre de pages examinées et 

communiquées.  

Sources des demandes 

Exercice 

2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 

Nombre de demandes  (%) 

Médias  0 (0, %) 1 (1 %) 3 (4 %) 1 (1 %) 

Secteur universitaire   1 (1 %) 1 (1 %) 4 (5 %) 2 (2 %) 

Entreprises  (secteur privé)  4 (4 %) 3 (3 %) 6 (7 %) 1 (1 %) 

Organismes   91 (86 %) 69 (78 %) 66 (80 %) 92 (91 %) 

Public  10 (9 %) 15 (17 %) 3 (4 %) 5 (5 %) 

Total  106 (100  %) 89 (100  %) 82 (100  %) 101 (100%)  

*Le Conseil des arts encourage les organismes à demander et à consulter leurs évaluations écrites. Les 

demandes pr®sent®es par les organismes varient dõune ann®e ¨ lõautre pour les quatre ann®es 

concernées. Cela est essentiellement attribuable au financement pluriannuel des AF 2009-2010 et 2012-

2013 qui sõest traduit par une augmentation du nombre de candidats demandant lõacc¯s ¨ leurs 

évaluations. Les années au cours desquelles les programmes destinés aux organismes bénéficient de 

subventions annuelles (AF 2010-2011 et 2011-2012), on constate une diminution des demandes dõacc¯s 

aux évaluations.  

Le processus dõ®valuation par les pairs du Conseil est la pierre angulaire des décisions du Conseil des 

arts en matière de financement. Des évaluateurs possédant une expertise spécialisée appuient et 

compl¯tent le travail des comit®s dõ®valuation par les pairs ou fournissent des conseils directement au 

personnel du Conseil des arts au sujet de demandes particulières de subventions et de mises en 

candidature pour des prix.  

**Les demandes du public ont diminué par suite de mesures de divulgation proactive et en raison du 

traitement informel  de demandes ou dõententes de recherche. Le Bureau de lõAIPRP, en collaboration 

avec le Centre de référence et de documentation, a lancé un projet de données ouvertes afin 

dõencourager la diffusion volontaire de lõinformation par le biais du site Web du Conseil des arts. 

Exercice 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 

Cas 106 88 82 100 

Nombre de Pages  2 175 2 690 3 094 2 036 
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Ces chiffres ne représentent pas le nombre de pages ou de documents examinés pour déterminer la 

pertinence. 

 

PARTIE 2 ð Demandes réglées pendant la période visée par le rapport  

 

Une demande est fermée si une réponse a ®t® envoy®e ¨ lõauteur de la demande, si elle a été 

transférée à une autre institution fédérale  ou si elle a été abandonnée. 

 
(Annexe B : Tableau 2.1) 

 

Sur 103 demandes pour la période visée par le rapport, 3 demandes ont ®t® report®es ¨ lõAF 2013-2014. 

Le Bureau de lõAIPRP, en collaboration avec les spécialistes des programmes du Conseil des arts, a mené à 

bien le traitement de 100 demandes (ce qui inclut les demandes report®es de lõAF pr®c®dente) dans les 

délais réglementaires, ce qui confirme que le Conseil respecte les prescriptions de la loi en matière de 

délai de réponse. Ces mesures comprennent la récupération des documents, la documentation des 

délibérations et des décisions prises pour chaque demande reçue. 

 

Sur les 100 demandes dõacc¯s ¨ lõinformation trait®es, une demande a fait lõobjet dõune communication 

totale de la part du Conseil. À cause de la nature des renseignements recueillis dans le cadre des 

programmes de subventions et de services, il arrive très fréquemment que des exemption s soient 

invoquées en réponse aux demandes traitées, cõest pourquoi seule une partie des renseignements a ®t® 

divulguée dans 89 cas.  

 

Le reste des demandes réglées est constitué de demandes pour lesquelles il nõexistait aucun document (4 

cas). Trois demandes ont été abandonnées ð ce qui peut se produire à tout moment pendant le 

traitement dõune demande, et est le plus souvent le résultat dõun manque de réponse de la part du 

requérant. Trois demandes ont fait lõobjet dõun traitement informel . 

 

Demandes ouvertes, reportées et fermées durant  
l'exercice 2012-2013 

3  demandes 
reportées à l'exercice 
2013-2014 

3  demandes 
informelles 
reçues et fermées durant 
l'exercice 2012-2013 

  

100  demandes 
reçues et fermées durant 
l'exercice 2012-2013 
(incluant 2 demandes 
reportées de l'exercice  
2011-2012)  
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(Annexe .B : Tableau 2.1) 

 

Le Bureau de lõAIPRP offre une aide informelle afin dõacc®l®rer le traitement des demandes hors du cadre 

de la Loi. Trois demandes ont fait lõobjet dõun traitement informel  au cours du présent exercice financier. 

Ces demandes informelles de documents nõinvoquent pas le droit de plaintes prévu dans la Loi sur lõaccès 

¨ lõinformation. 

  

Communication partielle  

89 (89 %) 

Seule une partie des  

renseignements demandés a été 

divulguée puisque le reste faisait 

lõobjet dõune exception ou dõune 

exclusion.  

Communication totale  

1 (1 %) 

Tous les documents pertinents à la 

demande ont été communiqués au 

demandeur (sans recours à des 

exceptions ou à des exclusions). 

Traitement non officiel  

3 (3 %) 

Il y a traitement non officiel des demandes 

lorsqu'il a été déterminé, en consultant le 

demandeur, que le traitement d'une 

demande officielle peut être abandonné 

au profit d'une fourniture non officielle 

des lrenseignements, soit hors du cadre de 

la Loi sur l'accès à l'information. 

Aucun document n'existe  

4 (4%) 

La demande fournissait suffisamment 

de détails pour déterminer quel 

renseignement était demandé mais 

aucun document pertinent nõa ®t® 

trouvé. 

Dispostion des demandes pour 
l'exercice 2012-2013 

Demande abandonnée  

3 (3 %) 

Une demande est considérée comme 

ayant été abandonnée lorsque le 

demandeur la retire officiellement ou 

lorsquõil ne r®pond pas ¨ un avis 

indiquant que la demande sera 

consid®r®e r®gl®e sõil ne r®pond pas 

avant la fin du délai fixé par 

lõinstitution.  

0 (0 %) 

Tous exclus 

Il nõy a pas eu de communication parce que tous les renseignements demand®s sont exclus en vertu des 

articles 68, 68.1, 68.2, 69 ou 69.1 de la Loi sur l'accès à l'information. 

 

Demande transférée  

Les demandes faites en vertu de la Loi sur l'accès à l'information ont été transmises à une autre institution 

fédérale davantage concernée par la demande. 

 

Tous exemptés  

Il nõy a pas eu de  communication parce que tous les  renseignements demand®s faisaient lõobjet dõune 

exception 
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Le tableau suivant énumère les types de divulgation dõinformation et les temps de réponse associés : 
 

Disposition des demandes  

Délai de traitement   

(nombre de jours) 

Total  

 

Pourcentage  

Exercice 2012-2013 Conformément à   

AI a. 7(b)  

Prorogation  

AI a.9 

1 à 15  16 à 30  31 à 60  

Communication intégrale  1 0 0 1 1 % 

Communication partielle  83 5 1 89 89 % 

Aucune communication (exceptions)  0 0 0 0 0 % 

Aucune communication (exclusions)  0 0 0 0 0 % 

Aucun document nõexiste  2 2 0 4 4 % 

Demande transférée  0 0 0 0 0 % 

Demande abandonnée  0 3 0 3 3 % 

Traitement non officiel  3 0 0 3 3 % 

Total Exercice  2012-2013 89 10 1 100 - 

Pourcentage Exercice  2012-2013 89 % 10 % 1 % 100 % 100 % 

 

(Annexe B : Tableau 2.5.3) 

 

La plupart des demandes font lõobjet dõune communication partielle. Lõinformation collect®e par le Conseil 

des arts dans le cadre de ses programmes et services est recueille par le biais de formulaires de demande 

qui renferment des renseignements sur des tiers. Les formulaires des particuliers recueillent des 

renseignements personnels, tandis que les formulaires destinés aux organismes artistiques recueillent des 

données financières, dõo½ lõobligation de consulter des tiers et dõobtenir leur consentement avant de 

permettre lõaccès aux renseignements. 

 

Les demandes abandonnées correspondent aux demandes pour lesquelles le requérant ne répond pas à 

un avis au cours de leur traitement . Durant la période visée par ce rapport, il y a eu 3 cas de demandes 

abandonnées. 

 
 

(Annexe B : Tableau 2.1) 

  

0
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70
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90

Communication

totale

Communication

partielle

Tous exemptés Tous exclus Aucun

document

n'hexiste

Demande

transférée

Demande

abandonnée

Traitement non

officiel

1 à 15 jours 1 83 0 0 2 0 0 3

16 à 30 jours 0 5 0 0 2 0 3 0

31 à 60 jours 0 1 0 0 0 0 0 0

Total 1 89 0 0 4 0 3 3
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Exercice 2012-2013 : Délai de traitement 
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Pages pertinentes divulguées par rapport aux demandes 

Globalement, 90 demandes portant sur un total de 2 036 pages ont été examinées à des fins de 

divulgation . 97 % des demandes reçues portaient sur moins de 100 pages, et dans 1 cas, la demande 

portait sur  715 pages. Ces données ne reflètent pas le nombre de pages ou de documents examinés afin 

de déterminer la pertinence des demandes. Toutes les pages des documents divulgués concernaient des 

« communications totales » ou des « communications partielles ». (Annexe B : Tableau 2.5.1) 

 

Disposition  

AF 2012-2013 

Pages pertinentes divulguées par rapport aux demandes  

Moins de 100 pages  100 à 1 000 pages  

Nombre de 

demandes 

Pages 

divulguées 

Nombre de 

demandes 

Pages 

divulguées 

Communication totale  0 0 1 119 

Communication partielle 87 995 2 922 

Tous exemptés  0 0 0 0 

Tous exclus  0 0 0 0 

Abandonné  3 0 0 0 

Total   90 995 3 1 041 

 

(Annexe B : Tableau 2.5.1) 
 

Exceptions et exclusions 

Les articles 13 à 24 de la Loi énoncent les exceptions au droit dõaccès selon la Loi sur lõacc¯s ¨ lõinformation 

et constituent les seuls fondements de refus dõacc¯s ¨ lõinformation ð aux renseignements sur des tiers. 

Les articles 68 et 69 précisent les renseignements auxquels la Loi sur lõacc¯s ¨ lõinformation ne sõapplique 

pas. Avant dõappliquer des exemptions, on doit tenir compte de lõesprit et de lõintention de la Loi, de la 

responsabilité institution nelle, du genre de renseignements, de leur nature sensible, du contexte et de la 

confidentialité , et du temps écoulé. De plus, on doit également tenir compte de la jurisprudence 

(décisions judiciaires) et du résultat des enquêtes passées du Commissariat. 

 

Au cours de la période visée par le rapport , 1 demande a nécessité la consultation de tiers relativement à 

la divulgation de renseignements. Même si les renseignements sur des tiers peuvent sõav®rer de nature 

sensible, le Conseil des arts sõengage ¨ communiquer le plus de renseignements possibles, conformément 

¨ lõesprit de la Loi et aux dispositions relatives aux prélèvements de lõarticle 25 de la Loi et aux 

consultations de tiers (Loi sur lõacc¯s ¨ lõinformation,  alinéa 19(2)a), alinéas 27(1) et 28(1)). Fournir 

suffisamment dõinformation à des tiers sur lõapplication dõexemptions à leurs renseignements selon le 

temps écoulé ajoute à la complexité des demandes. Dans la plupart des cas, les tiers nõont que peu ou pas 

dõexpérience de la Loi sur lõacc¯s ¨ lõinformation. 

 

Lõarticle 19 sur les renseignements personnels a été invoqué dans 90 cas en combinaison avec la 

définition  3(e) de la Loi sur la protection des renseignements personnels (« ses opinions ou ses idées 

personnelles, ¨ lõexclusion de celles qui portent sur un autre individu ou sur une proposition de 

subvention, de récompense ou de prix à octroyer à un autre individu  par une institution fédérale, ou 

subdivision de celle-ci visée par règlement. »). 
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(Annexe B : Tableau 2.2; 2.3) 

 

Cõest en partie attribuable à la nature des renseignements recueillis par le Conseil des arts dans le cadre 

de ses subventions et services octroyés aux artistes professionnels et aux organismes artistiques 

canadiens. Le Conseil use de sa discr®tion quant ¨ lõapplication des dispositions et adopte une approche 

équitable, raisonnable et impartiale qui tient compte de lõintention de la Loi, de la jurisprudence, des 

consultations menées, du contenu de lõinformation et dõautres facteurs pertinents. 

 

Aucune autre exception nõa ®t® invoqu®e durant la p®riode vis®e par le rapport. 

 

Les exceptions les plus souvent invoquées par le Conseil des arts sont :  

a. paragraphe 19(1) (documents contenant des renseignements personnels);  

b. paragraphe 20(1) (documents de tiers contenant des renseignements confidentiels).  
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Lõapplication des exceptions est également compliquée par le couplage des données en explorant les 

renseignements personnels contenus dans un document. Le contenu doit être analysé soigneusement afin 

de protéger les renseignements personnels, particulièrement si des informations  financières détaillées 

sont fourni es pour le traitement dõune demande. Les états financiers ne révéleront probablement pas de 

renseignements personnels, mais les commentaires et les rapports connexes pourraient permettre  le 

couplage de données et entraîner la divulgation de renseignements personnels financiers. Les exclusions 

désignent les documents qui ne sont pas visés par la Loi et comprennent les documents publiés (article 

68), mis en vente, de bibliothèque ou de musée, et les documents confidentiels du Conseil privé de la 

Reine (articles 68 et 69). Plus dõune exclusion peut être appliquée à une demande. Si la même exclusion 

est invoquée à plusieurs reprises pour la même demande, elle nõest mentionn®e quõune seule fois. 

 

Aucune exclusion nõa ®t® invoqu®e durant la p®riode vis®e par le rapport. (Annexe B : Tableau 2.3) 

 

Support des documents divulgués 

On entend par « support  é la mani¯re dont les requ®rants choisissent dõacc®der aux renseignements 

demandés. Ils peuvent choisir, entre autres, de recevoir copie des documents ou de les consulter dans les 

locaux du Conseil des arts.  

 

Le tableau suivant indique la forme de consultation privilégiée des documents divulgués durant 

lõexercice 2012-2013 et si les copies consistaient en une divulgation totale ou partielle des documents 

originaux : 

 
NOTE : dans 10 cas (10 %), aucun renseignement nõa ®t® communiqué (aucun document nõexistait; il y a eu 

abandon ou un traitement informel ). 

(Annexe B : Tableau 2.4) 

 

Le Conseil continue de r®pondre aux demandes dõacc¯s par voie électronique. 97 % des réponses ont été 

fournies aux requérants sous forme numérique. 

 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

Papier Numérique Autres

Communication partielle 3 86 0

Communication totale 0 1 0

N
o

m
b

re
s
 d

e
 d

e
m

a
n

d
e
s 

Forme de consultation des documents divulgués  

Exercice 2012-2013 



  Rapport annuel  201 2 - 201 3  :  
  Loi sur lôacc¯s ¨ lôinformation 

Page 12 de 27 

Au cours du présent exercice financier, aucune demande dõacc¯s ¨ lõinformation nõa nécessité la traduction  

des renseignements communiqués dans lõautre langue officielle. (Annexe B : Tableau 2.7) 

 

PARTIE 3 ð Prorogations  

 

Lõarticle 9 de la Loi sur lõaccès à lõinformation autorise la prorogation raisonnable du délai prescrit de 30 

jours civils uniquement dans les cas suivants : 

¶ la demande porte sur un grand nombre de documents ou exige des recherches importantes dans un 

grand nombre de documents, et lõobservation du d®lai entraverait déraisonnablement les activités de 

lõinstitution ; 

¶ des consultations sont nécessaires pour donner suite à la demande de renseignements; ou 

¶ lõavis de la demande a été donné en vertu du paragraphe 27(1) ð avis à des tiers (consultations de 

personnes ou dõentit és extérieures au Conseil); ce qui garantit aux tiers concernés la possibilité 

dõinformer officiellement le Conseil de la nature sensible des renseignements en vertu des restrictions 

établies au paragraphe 20(1) et à lõarticle 24 de la Loi, de la jurisprudence, du temps écoulé et de 

lõesprit de la Loi. 

 

Le Conseil des arts doit, en vertu du paragraphe 9(2) de la Loi, aviser le commissaire ¨ lõinformation de la 

prorogation. Lõauteur de la demande sera ®galement avis® de la prorogation et de la dur®e de celle-ci, 

dans les 30 jours suivant la réception de la demande. 

 

Pendant lõexercice financier 2012-2013, il a été nécessaire dans 1 cas de proroger le délai de 30 jours afin 

de consulter des tiers en vertu de lõalin®a 9(1)c) de la Loi. Les documents ayant fait lõobjet de la demande 

ont été fournis au requérant au bout de 31 jours, soit dans le délai prévu. 

  

Disposition  

des demandes  

Prorogations  

Loi  al. 9(1)c) 

Délai  

(en jours) 

31 à 60 

Communication totale 0 

Communication partielle 1 

Tous exemptés 0 

Tous exclus 0 

Aucun document nõexiste 0 

Demande transmise  0 

Demande abandonnée 0 

Traitement informel  0 

Total pour lõAF 2012-2013 1 

Pourcentage  pour lõAF 2012-2013 1 % 

 (Annexe B : Tableau 3.1; 3.2) 

 

Présomptions de refus  

Le personnel du Conseil charg® de r®pondre aux demandes dõacc¯s travaille dans un climat de respect de 

la Loi. Il nõy a aucune pr®somption de refus ¨ signaler. (Annexe B : Tableau 2.6.1; 2.6.2) 

 

PARTIE 4 ð Frais 

 

Des frais pour les demandes dõacc¯s ¨ lõinformation sont impos®s seulement pour les activit®s et les 

supports décrits à lõarticle 7 du R¯glement sur lõacc¯s ¨ lõinformation (AI). Lõorganisme peut ¨ sa discr®tion 

renoncer aux frais, ou encore les réduire ou les rembourser. Règle générale, le Conseil renonce à ces frais 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-83-507/page-2.html
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si les renseignements demandés sont disponibles gratuitement, il est possible quõil y ait un intérêt public à 

la divulgation des renseignements ou si la demande dõaccès porte sur les dossiers du requérant.  

 

Durant la période visée par le rapport, les frais réclamés à 3 reprises totalisaient 15 $. Le Conseil des arts 

nõimpose pas de frais de traitement pour les cinq premi¯res heures, comme le prescrit la Loi. Dans 94 cas, 

il a renonc® aux frais dõacc¯s dõune valeur de 475 $. (Annexe B : Partie 4) 

 

Aucuns autres frais nõont ®t® r®clam®s en vertu des dispositions de lõarticle 7 du Règlement sur lõAI. 

 

PARTIE 5 ð Demandes de consultation reues dõautres institutions et organismes 

 

Lorsque dõautres organismes reçoivent des demandes dõacc¯s ¨ lõinformation qui portent sur des 

renseignements détenus par le Conseil, le Bureau de lõAIPRP collabore avec elles au traitement des 

demandes en proc®dant ¨ lõexamen des documents concern®s et en formulant des recommandations 

quant à la divulgation des documents, et en faisant appel à des personnes-ressources du Conseil. (Annexe 

B : Tableau 5.1) 

 

Recommandations et délai de traitement (organismes) 

Durant lõexercice, le Conseil des arts nõa reu aucune recommandation de consultation dõautres 

organismes, soit, entre autres, du gouvernement dõune province ou dõun territoire, dõune administration 

municipale ou dõun gouvernement ®tranger. (Annexe B : Tableau 5.3) 

 

Recommandations et délai de traitement (institutions fédérales)  

Sept demandes de consultation ont été reçues pendant la période visée par ce rapport pour un total de 

445 pages. Quatre consultations ont mené à des communications totales et 3 à des communications 

partielles. Le Conseil accorde la priorité à ces demandes dans les d®lais qui sõappliquent ¨ chacune dõelle ð 

6 consultations ont été effectuées dans un délai de 15 jours civils et 1 consultation, dans un délai de 16 à 

30 jours. (Annexe B : Tableau 5.2) 

 

PARTIE 6 ð Délais de traitement des consultations sur les documents confidentiels du Cabinet  

 

Aucune demande dõacc¯s durant lõexercice 2012-2013 nõa n®cessit® de consultation relativement aux 

documents confidentiels du Cabinet auprès du Bureau du Conseil privé sur lõapplication de lõarticle 69 de 

la Loi. (Annexe B : Partie 6) 

 

PARTIE 7 ð Ressources liées à la Loi sur lõacc¯s ¨ lõinformation 

 

Ressources humaines  

Les postes de lõAIPRP pour lõexercice 2012-2013 ®taient constitu®s dõun employ® ¨ temps plein, affect® ¨ 

temps partiel aux activit®s dõAIPRP (38 % de son travail) et dõun employ® ¨ temps partiel, affect® ¨ temps 

partiel aux activit®s dõAIPRP (28 % de son travail). (Annexe B : Tableau 7.2) 

 

Ces chiffres ne refl¯tent pas les co¾ts de consultation des secteurs dõexpertise au sein du Conseil des arts 

pour aider à identifier les renseignements de nature sensible en vertu de la Loi. Le personnel affecté aux 

programmes du Conseil des arts a participé à la détermination et à la fourniture des documents 

pertinents au Bureau de lõAIPRP dans le cadre des demandes visées par le rapport.  

 

Formation des praticiens de lõAIPRP  

Afin de parfaire leurs comp®tences, les praticiens de lõAIPRP ont particip® aux activités suivantes : 
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¶ Signalement dõatteintes ¨ la vie privée et décisions récentes des tribunaux ð Conférence et 

formation annuelles de lõACAP 2012 (Ottawa) 

¶ « Mise en ïuvre de la loi canadienne anti-pourriel  », mise à jour sur la Loi, interprétation et 

questions sur la conformité  ð KnowledgeNet (Ottawa)  

¶ Commissariat à la protection de la vie privée du Canada 4
e
 atelier annuel sur lõ®valuation des 

facteurs relatifs à la vie privée (EFVP) ð apprendre davantage au sujet de lõEFVP et de discuter des 

questions communes qui se posent pendant le processus relatif ¨ lõEFVP 

¶ Rencontres de la communauté de léAIPRP, programmes de formation et instruments de politique  

ï Division de la politique de lõinformation et de la protection des renseignements personnels, 

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada.  

 

Un membre du personnel pr®pos® ¨ lõAIPRP a achev® le programme dõaccréditation de lõInternational 

Association of Privacy Practitioners (IAPP) ̈  lõUniversit® de lõAlberta. 

 

Les occasions de formation contribuent  à améliorer les processus déacc¯s ¨ léinformation et à léapplication 

de la Loi. 

 

Coûts  

Les dépenses administratives liées à la Loi sur lõacc¯s ¨ lõinformation au cours du présent exercice financier 

comprennent les salaires ð  49 400 $ (ou 0,66 année-personne) ð et les dépenses en biens et services 

(autres que salariaux) de 28 520 $. Aucun contrat de services professionnels nõa ®t® souscrit aux fins 

dõadministration de la Loi sur lõacc¯s ¨ lõinformation. (Annexe B : Tableau 7.1) 

 

Initiatives de formation et de sensibilisation à l õintention des employés du Conseil des arts du Canada  

 

Il nõy a pas eu de nouvelle s®ance de formation sur lõacc¯s ¨ lõinformation pendant le présent exercice. Les 

séances de formation déjà présentées au personnel sont disponibles sur le site Intranet du Conseil à des 

fins de référence. ë lõinterne, des recommandations concernant la Loi ont été régulièrement formulées 

dans le cadre des activités de programmes. 

 

Le Conseil des arts poursuit la modernisation du traitement de lõacc¯s ¨ lõinformation. Des modèles de 

directives ont été élaborés afin dõaider les spécialistes aux programmes dans le processus de récupération 

et de consultation des documents. On a également mis à jour les modèles destinés aux tiers pour les 

informer de leurs droits et obligations en vertu de lõarticle 20 de la Loi sur lõacc¯s ¨ lõinformation, en 

conformité avec de récentes décisions de tribunaux fédéraux et en réponse ¨ lõobligation du Conseil 

dõaider les requ®rants. 

 

Politiques, lignes directrices et proc®dures relatives ¨ lõacc¯s ¨ lõinformation 

 

Durant la période visée par le rapport, aucune nouvelle politique, ligne directrice ou procédure se 

rattachant à la Loi sur lõacc¯s ¨ lõinformation nõa été élaborée. 

 

En vertu de la Loi sur lõacc¯s ¨ lõinformation, le président du Conseil du Trésor est le ministre désigné 

responsable de la r®daction et de la diffusion des instruments politiques n®cessaires ¨ la mise en ïuvre 

de la Loi et de ses règlements. La Loi établit que les politiques et les lignes directrices sont les moyens 

indiqu®s pour appuyer lõapplication de la Loi. 
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Plaintes et causes portées devant la Cour fédérale  

 

Le Commissariat ¨ lõinformation du Canada (Commissariat) aide les particuliers et les organismes qui 

estiment que des institutions f®d®rales nõont pas respecté leurs droits conformément à la Loi sur lõacc¯s ¨ 

lõinformation. Le Commissariat veille également au respect des droits des organismes gouvernementaux et 

de tout autre tiers concerné, et surveille de façon indépendante les pratiques dõacc¯s ¨ lõinformation du 

gouvernement fédéral.  

 

Pour lõexercice 2012-2013 : 

¶ trois (3) nouvelles plaintes ont été déposées auprès du Commissariat 

¶ trois (3) plaintes ont été abandonnées 

¶ une (1) plainte de lõAF 2008-2009 a été modifiée et résolue en 2012-2013 

 

Plaintes déposées auprès du  Commissariat  Plaintes  fermé es durant  

 lõexercice 2012-2013 

Reportées de 2008-2009 

¶ Modifiées en 2012-2013 

1 Bien fondée (dossier fermé) ð plainte résolue 

sans avoir à faire de recommandations au 

dirigeant de lõinstitution.  Dõautres documents 

pertinents ont été trouvés et communiqués. 

1 

Reportées de 2011-2012 3 Plaintes abandonnées/discontinuées 3 

Total des plaintes traitées  4 Total fermés  4 

Nouvelles plaint es en 2012-2013 3 

 

Le processus de traitement des plaintes n®cessite un examen m®ticuleux de lõapplication des exceptions, y 

compris des consultations internes et de tiers, de la jurisprudence et de la justification initiale. Il requiert 

®galement lõexamen de la r®ponse en regard des d®cisions juridiques actuelles. 

 

Aucune demande ni aucun appel nõont ®t® d®pos®s ¨ la Cour f®d®rale ou ¨ la Cour dõappel f®d®rale 

durant lõexercice 2012-2013.  

 

Exigences en mati¯re dõ®tablissement de rapports 

 

Le Conseil des arts a rempli ses obligations en mati¯re dõ®tablissement de rapports sur léapplication de la 

Loi sur léacc¯s ¨ léinformation pour la période visée par le rapport, en établissant et en présentant, 

conformément aux exigences : 

¶ les rapports annuels au Parlement;  

¶ les rapports statistiques annuels;  

¶ la r®vision annuelle et la mise ¨ jour du chapitre de lõinstitution dans Info Source. 

 

Sommaires des demandes complétées en vertu de la Loi sur lõacc¯s ¨ lõinformation  

Les sommaires des demandes dõacc¯s ¨ lõinformation compl®t®es ont ®t® affich®s de faon proactive sur le 

site Web du Conseil des arts dans les trente jours civils suivant la fin de chaque mois. Les sommaires 

traitent de lõessentiel ou des points principaux de la demande et nõen fournissent pas n®cessairement tous 

les détails. Ils sont conservés sur le site Web du Conseil des arts pendant une p®riode dõau moins deux ans 

et sont liés au site Web « Gouvernement ouvert ».  

 

Cela nõa entra´n® aucune divulgation supplémentaire de documents déjà communiqués en réponse à des 

demandes informelles. (Annexe A). 

 

juin 2013 

 

http://ouvert.gc.ca/fra
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Annexe s 

 

 

Annexe A  

 
Les demandes non officielles dôacc¯s ¨ lôinformation compl®t®es 

Institution  
Nombre de  divulgations informelles  de 

documents déjà communiqué s 

Conseil des arts du Canada 0 
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Annexe B  : Rapport statistique sur la Loi sur lõacc¯s ¨ lõinformation  
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